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OMMIOMS 

DEUX ANS DE SÉPARATION 
Le» gens dont toute U politique ne va qu'à 

Satisfaire- un* haine imbécile, les suiveurs qui se 
•ont laisses griser par les turlutames radicales 
bnt obtenu leur plus grand triomphe, le 9 dé
cembre 1906. Ils l'avaient enfin la séparation de 
l'Eglise et de l 'Etait Ils avaient terrassé le 
monstre, dissipé l'erreur séculaire, affranchi 
l'esprit moderne, sauvé les conquêtes menacées 
d e U grande Révolution I 
• Oa sait quel émoi la chose a fait en France et 
Uans toute l'Europe. 

M a » il serait curieux de rechercher ce que 
les deux parties on présence ont perdu ou gagné 
Idepuis le jour de la grande bataille. Qu'est-ce 
(qui s'est passé depuis deux ans que la Sépara-
lion est faite? 

«\ht je vois très clairement tout ce que l'Etat 
a, perdu. Il n'est plus rien dans la direction de 
la plus grande force morale qui soit au monde ; 
II peut craindre^ qu'elle serve à l'ébranler lui-
même ; il n'a en mains que les maigres ressour
ces laissées libres par la suppression du budget 
des culte», et sans doute ce bien mal acquis ne 
lui profite guère ; il est désormais sans action 
•ur les prêtres, sur les évoques, sur l'opinion ca
tholique. La séparation l'isole étrangement. I l 
Cst vrai qu'en retour deux ou trois sous-vété
rinaires n'éprouvent plus la cruelle humiliation 
de passer dans les cérémonies officielles après une 
soutane noire ou violette. Avouez que la com
pensation est mince. -, 

L'Eglise n'a rion perdu qu'un peu d'argent. 
L'observateur impartial, celui qui est placé à 
distance, qui voit les choses comme elles sont, 
Bon comme les font de bas soucis d'étroite poli
tique, peut constater tout un mouvement nou
veau dans la vie du clergé de France. Après les 
semaines agitées des inventaires, il s'est fait 
Comme un grand silence. Ce n'était pse la fati
gue, c'était le recueillement studieux, la ré
flexion tramquillo et sage sur la conduite à 
tenir. C'est la réorganisation de l'Eglise qui 
sera le grand fait des temps présents. 

Les brouillons solennels qui firent tant de 
bruit, il n'y a pas encore ai longtemps, et qui 
empêchèrent tant de bonne besogne ne sont plus 
osas que l'on écoute ; ils écrivent si mal qu'eu 
ne les lisait plus, mais quelques-uns les redou
taient encore. Il y a déjà toute une vaillante 
petite armée d'hommes instruits qui trouvent 
superflu de regretter les choses défuntes et qui 
vont à la vie avec une belle confiance. On s'éton-
tje que dès les premiers pas ils rencontrent tant 
d e chaudes sympathies dans la foule qu'on 
croyait hostile à tout jamais. Fortement disci
plinés dans un monde incapable de supporter le 
moindre contrainte, très désintéressés au milieu 
de la cohue des arrivistes, sûrs de leurs principes 
parmi tant d'adversaires aux doctrines impré
cises ou flottantes, comment voulci-vous que ces 
Catholiques émancipés de la tutelle compressive 
de l'Etat ne soient pas demain les maitres de 
l'opinion f 

Car n'en doutez pas, c'est à devenir en effet 
les maîtres de l'opinion moderne qu'ils tendent 
de tout leur effort. Ces deux années de sépa
ration auront servi singulièrement à transfor
mer les choses. Est-ce un paradoxe? Est-ce une 
iroaie des événements? L'Eglise impopulaire à 
proportion des garanties que lui donne le pou-
woir civil, l'Eglise qu'on faisait passer pour l'ir
réconciliable ennemie du prolétariat, de la dé
mocratie, du progrès et de la république, l'Egli
se dépouillée, mise hors la loi, conquiert dans 
notre République une place incomparable. Elle 
devient l'auxiliaire du progrès intellectuel, mo
ral et matériel, elle anime la démocratie; elle 
seule reud possible l'ascension du prolétariat. 
Rêvons nous' Entendons-nous l'idyllique récit 
d'un impossible âge d'orî 

Pas le moins du monde. Ce sont tout simple
ment les résultats obtenus qui laissent voir les 
conquêtes prochaines. Dirai-je toute ma pensée? 
Les entraves concordataires rivaient les forces 
religieuses au passé que rien ue saurait faire 
renvre. La Séparation a émancipé les catho
liques, non pas sans doute à la façon promise 
par les doucereux apôtres des cultuelles ; elle 
ne les a pas émancipés de la hiérarchie; de l'uni
té^ comme on émanciperait les branches en les 
détachant du tronc. Mais tout au contraire t t 
malgré de savantes manœuvres, la loi du 9 dé 
cembro 1905 libère l'Eglise de France des ma
lentendus, de l'ignorance et de l'impuissance so-
eiale Ceux qui oui triomphé trop tôt ne sont 
pas assez clairvoyant pour en convenir. Mais 
Bous espérons que le» catholiques sauront pro
fiter de la situation tiouvelle et qu'ils marche
ront à la conquête par la vraie route, par la 
Soute nationale de r amélioration sociale et du 
ftogrès moral. X . 
* : 

B U L L E T I N 
• 10 juillet 1907. 

sue- Chambre a continué la discuuion générale 
••> proj-t d'impôt sur le revenu. M. Caillaux, 
BMHUtrr des finança, a prononcé un impartant dit-
«eurr. 

. • • 
1M tUuation ett toujours la mime 'dan, U Midi. 

De ta priton, Marcelin Albert a adressé à te* 
<t»mpatri«te, un manifeste dan, lequel U leur re-
tommandc le calme et l'union. 

Prit de Boulogns, deux enfant, d'un aiguilleur 
sont tombée d'un premier étage en jouant, Ut ont 
été tué, tur le coup. 

f l te confirme que l„ commandant 
prendra prochainement sa retraite. 

Drcyfut 

Zm écuxteme étape do tour de France cycliste 
fSuubaix-Mett) a été courue mercredi. JEmile 
Vcorrrct tett clatté premier. Trouttelitr ett 
tieuxitme à «n pneu 

Vei attentat* 
tVuneraat. 

è la dynamite M l tu K M » , 

INFORMATIONS 
Pour les exposants de Milan, TourcoKrg tt Amiens 

Pari», 10 juillet. — M. Fiquet, députe* de la Somme, 
demande par un amendement, que le nombre de croix 
de Chevalier de U Légion d'Honneur, décernées à l'oc
casion des exposition» do Milan, de Tourcoing et 
d'Amiens soit porté de 106 à 122. 

La succession «te M. Sarraut 
Pari»^ 10 juillet. — Le < Oil Blas > dit que les nom

mes politiques qui ont le plue de chances d'être nom
més sous-secrétaire d'Etat, sont actuellement MM. 
Ratbier, Massé et Maujan. En tout cas. M. Clemenceau 
est bien décidé à ne pas reprendre un député des ré
gions vitales. 

L'irtoMert antimilitariste de Lons-Ie-Ssulnler 
Paria, 10 juillet. — Au ministère de la Guerre, on 

déclare au sujet de l'incident provoqué a Lous lc-Sau 
nier, par le soara-lieutenant antimilitariste Jean Louis, 
que le toit est exact, mais qu'autant que l'on peut iden
tifier les personnes, il s'agit d un officier de réserve 
en instance de révocation pour troubles cérébraux. 

La retraite des mineurs 
Paris. 10 juillet. — La, Commission a approuvé le» 

grandes lignes du rapport de M. Pelisse 6ur les re
traites des ouvriers mineur». Elle a décidé de faire bé
néficier de la majoration de pension les ouvriers dont 
la retrait** sera ou acquise ou en instance de liquidation 
au 1er janvier de chaque année. 

La Commission a décidé de s'entendre avec le gou
vernement pour l'importation de cette dépense supplé
mentaire. 

L'eeolon Vlnot 
IMfort, 10 juillet. — L'affaire du sons-officier Vinot, 

déserteur du 143" régiment d'infanterie, qui a été ar
rêté à la batterie n" 4 du fort du liuis-d'Oye, pour 
tentative d'espionnage, n'a nas une grande importance. 
Vinot. en effet, n'a pu obtenir ni communiquer lea 
moindres renseignement*. Néanmoins, U passera en 
conseil de guerre. 

Mouvement préfectoral 
Paris. 1S Juillet — M Clemenceau compte soumettre 

au conseil des mlnlstror. de vondredi le mouvement 
administratif en préparation M Rault, préfet d'Ile-et-
Viuine sera nommé préfet de la I.olrr-lnférit-ure en 
remplacement de M. Marraud précédemment nommé 
directeur général de l'enregistrement au mlniMère des 
finances. M Rault sera remplacé à Rennes par M. 
Safrelilen. préfet des Deux-Sevres M Anhanel. préfet 
de l'Aude sera nommé préfet des Deux-Sèvres M «aii-
trcsroe préfet dm Pyrénées Orientales quittera ce poste 
et sera appelé a d'autres fonctions ('est M Tenot. pré
fet de la Haute-Savoie qui succédera à M Dautresme 
comme préfet des Pyrénées-Orientale»; M Daufresme 
ira remplacer M. Tenot à la préfecture de la Haute-
Savoie. 

La succession de Mgr Sueur 
Lyon, 10 juillet. — Le» évêqncs de U province 

d'Avignon, partent aujourd'hui pour Lyon, ou seront 
cihoisis demain, croit-on, les noms à proposer au Pape 
pour la succession de Mgr Sueur. 

Laa grève* de Marseille 
Marseille, 10 juillet. — La situation des ouvriers 

du gaz e3t toujours la même. On espère toutefois qu'une 
entente est possible, car cette après midi, le» directeurs 
ries usines et les grévistes »e rencontreront dans le ca
binet du maire. La grève des ra Mineurs continue tou
jours. 

Une Brève à Bstenaon 
Besançon, 10 juillet. — Le» ouvriers d'une fabrique 

de scories, au nombre de 1.100 sa sont mis en grève 
pour protester contre le renvoi de deux de leurs cama
rade*. 11 n'y a eu aucun incident. 

La retraite d'Alfred Dreyfua 
Paris, 10 juillet. — La nouvelle publié» par plusieurs 

journaux que le commandant Alired IDreyfu» allait 
prendre sa retraite parait être exacte. Le commandant 
est en pourparlers pour devenir directeur d une impor
tante aciérie. 

La Jacquerie Italienne 
Rome 10 juillet. — Bans la région de Portomag-

jriore, près de Ferrare, lagitatisn agraire continue. 
Trois arrestations nouvelles ont été opérées hier. Des 
scènes violentes ont eu lieu hier, entre les grévistes 
et la police. Quatre gardes ont été blessés; l'un d'eux 
grièvement. 

La Rhin allemand 
Une dépêche de Benne annonce que des négociations 

diptofnatufue* sont actuellement en cours entre la Suisse 
et l'Allemagne, en vue d'assurer la navigabilité du 
Rhin jusqu'au lac de Constance. 

Un notai du Rand dynamité 
Johannesburg, 10 juillet. — Hier soir, une forte ex

plosion a été entendue dans tout le Rand. Le Crown 
Hôtel, à ilkjjsburg, venait d'être dynamité. La charge 
avait été placée contre la façade de la salle de billards, 
construite en bois et en fer, qui n'offrait heureusement 
pa» de résistance. Plusieurs personne» qui se trouvaient 
dans la salle ont été projetées à quelque distance sans 
recevoir de blessures graves. Une forte rtiarge de dyna
mite a aussi coupé et tordu la principale, conduit* 
d'adduction des eaux 
Jaok. 

ix galerie» ds la i>immer and 

La proposition do loi de M. l'Alit 
SUR LES CAISSES DIOCESAINES 

M. l'abbé Lemire a repris eous forme d'amen
dement sa proposition de loi relative aux caisse* 
diocésaines de secours pour les prêtres âgés et In
firmes, et U a déposé, pour corriger le projet du 
gouvernement, la rédaction suivante: 

Les biens de» Caisses de retraite et maisons de se
cours pour les prêtre» âgés ou infirmes seront attribués 
par décret à des Société» de secours mutuels ayant la. 
même destination et situées dans les départements où 
ces établissements ecclésiastiques avaient leur siège. 

Par un autre amendement, le député de pre
mière circonscription d'Hazebrouok demande que 
l'on ajoute, à la tin du deuxième alinéa du para
graphe 3 de l'article 2 du projet, ces môTs: « Ou 
légataires universels ». 
1 . . . S » — • 

LE MILLIARD DES CONGRÉGATIONS 
Le « Bulletin des Ecoles chrétiennes » public 

l'entrefilet qui suit : 

. A l'audience des crtéee du tribunal do Reims, le 
Sand pensionnat des Fréret, de la,*»}, tri û  chrélieuns 

ce«« ville, situé rue do Venise?, et litturarir sur la 
liste officielle du milliard des Congrégations, pour la 
somme ère 2 430 500 francs, a été adjugé en vente publi
que pour., lis 'JLIO francs » 

SI les ouvriers comptent sur le fameux milliard pour 
leur assurer les retraites promises, c'est qu'ils ont 
fol robuste dans les talents d'alchlr 
qui vivent à leur* dépens 

LES FAÏÏX-MOMAYEURS AUX ASSISES DE LA SEINE 

UNE AUDIENCE MOUVEMENTEE 
Vif inoident antre le procureur et un avocat. — Le tumulte. — Les . 

excuses de l'evocat général. — Les débats continuent 

Paris, 10 juillet. — Los débats de cette grosso 
affaire de fausse monnaie se poursuivaient, cet 
après-midi, par l'audition très monotone des té
moins, lorsqu'un très gros incident 6'est produit 
entre la défense et l'avocat général. 

Un agent de la Sûreté" M. Clialias, nvait déclaré 
hier que l'accusé Berthelou s'eitait enfermé à l'ar
rivée de la police. L'agent avait entendu la iliasse 

ncral aura publiquement retiré ses paroles. Dans le 
cas contraire, la défende tout eniière se retirera ». 

M. le bâtonnier Ohcnu est saisi aussitôt de l'in
cident. Il a eu une conférence avec le pre-sident et 
Tevient quelques instante après, retrouver ses con
frères. Il les engage au calme et leur «sMire quo 
M. Trotiard-Riolle est prêt à fairo «les excuses, 
mais dans une audience à huis-clos. 

Lea raux.Monnayeura du Jardin du Luxembourg «n Cour d'Aaaiaes 
d'eau des w.-c. fonctionner; il en avait conclu qu'à 
ce moment Berthelou avait dû jeter des pièces 
fausses d.ins les cabinets. 

M* Berrct a fait revenir aujourd'hui l'agent h 
la barre et lu' a rappelé son témoignage. M. Oia-
bas s'est montré moins nfnrmatif et a déclaré n'a
voir pas prononcé les paroles rappelées par M» 
Béret. v 

M* Béret. — Mes confrères et moi ' avons en
tendu les paroles que dénie M. Chabas. 

M. Chabas, s'adresaant à M» Béret: u Vous en 
avea menti! » (Profonde sensation). 

M» Béret. — Je ne permettrai pas un policier 
de me démentir. 

M. l'avocat général Trouard-Riolle. Vos con
frères n'ont rien à voir là-dedans. 

M* Béret. — M. l'avocat général, ce n'est pas 
roua qui dirigez les débats. 

M. l'avocat général. — Je vais prendre vos ré
quisitions. 

A ces mots, un violent tumulte se produit; les 
avocats se lèvent et protestent contre les paroles 
du ministère public. M* de Moro-Giafferi se préci
pita à la barre et tente de ramener le calme. 

M. Trouard-Uiolle continue à interpeller M* 
Béret: « Je n'admets pas, dit-il, que ce petit maî
tre qui est devant moi vienne parler avec cette in-
aolence... » 

Cea paroles provoquent un tumulte indescrip
tible. r 

M> de Moro-Giafferi s'écrie: u Monsieur le prési
dât, vous lavas l'audience; c'est entendu. Mais 
TOUS M la reprendre» que lorsque M, l'avocat ga-

Les avocats protestent et maintiennent l'ulti
matum posé par M* Moro-Giaffori ; les excuses se
ront publiques ou la défense se retirera. 

La suspension d'audience dure plus d'uno demi-
heure et naturellement ces incidente provoquent 
dans la salle les plus vifs colloques. 

L'audience est enfin reprise et M. Trouard-
Riolle, pâle, très ému, se lève et dit : 

— Tout à l'heure, au cours de la déposition d'un 
témoin, certains propos assez vifs ont été échan
gés entre le défenseur et. ce. témoin. Je n'avais 
pas entendu le mot de l'inspecteur. Je n'avais 
entendu que la réponse de l'avocat. C'est pour
quoi j'avais voulu prendre des réquisitions. Moi-
même je me suis servi d'une expression qui a dé
passé ma pensée. J'ai dit » petit maître », alors 
que je voulais dire • jeune maître ». Je retire ce 
mot publiquement et j'espère que maintenant nous 
allons pouvoir reprendre ces débats avec calme. 
Tout le monde y gagnera, et il faut espérer que 
ces audiences ennuyeuses se termineront le plus 
tôt possible, à la satisfaction de MM. les jurés. 

L'incident est clos et l'audition des témoins 
continue. 

Ce sont, pour la plupart, des commerçants du 
Quartier Latin, chez lesquels les accusés essayè
rent de faire passer leurs fausses nièces de dix 
francs. 

Les uns recannaissent foroJellement les faux 
«nonnayeurs, d autres sont beaucoup moins affir-
matifs, d'autres enfin affirmant que e ce ne sont 
pas ces messieurs-là qui sont venus chez eux s 

La suite daa débats est renvoyée à demain, 

A p r è s l a Séparat ion 
La nouveau projet Brland " 

Paris, lo juillet. —> MM. Lamy, Gayraud, de 
Castelnau, députés, ont présenté au nouveau pro
jet de loi, Briand un amendement, tendant à ce 
que des édifices du culte et les meubles qui les 
garnissent soient laissés à la 'disposition des 
fidèles et des ministres du culte pour la pratique 
de leur religion. 

D'autre part, on prête au gouvernement l'in

tention de demander à la Chambre de discuter 
le nouveau projet de loi Briand, aussitôt après le 
vote des quatre contributions. La proposition se
rait portée à la Chambre par M. Caillaux, ministre 
des Finances. 

M. Groussau, député du Nord, se propose de 
combattre cette mise à l'ordre du jour. 

Paris, IO juin. — La discussion du projet Briand 
jeudi, aurait pour effet de justifier une circulaire 
que le ministre des cultes, se propose d'adresser 
aux procureurs généraux pour faire* suspendre jus
qu'à nouvel ordre les procès déjà engagés. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

L'impôt sur le Revenu 
Un discours dans le bruit. — Le ministre è la tribune. — La produo» 

tivité commerciale. — L'impôt sur les traitements. — La réforme 
des centimes additionnels. — Les critiques et projet. — L'exode 

des oapitaux. — Les classes moyennes. — L inquisition 
Les modifications a la loi de 'Séparation 

Puris, 10 juillet. 
La séance est ouverte à deux heures, sous la 

présidence de M. Creippi, vice-président. 
MM. Clemenceau, Guyol-Dessaigne et Caillaux 

sont au banc des ministres. 11 y a dans la salle 
douze députés. On entend M. Clemenceau dire : 
» C'est drôle tout de même le pouvoir législatif ; 
je n'aurais pas cru que nous serions si nombreux.» 

TROIS PROJETS DE LOI 
La Chambre adopte sans débats ;. i° Un projet, 

de loi tendant à ouvrir au ministre des Colonies 
un crédit de 240.00x1 francs (subvention au budget 
spécial des Nouvelles Hébrides ;) 

20 Un projet portant ouverture sur l'exercice 
IQ07 de crédits supplémentaires pour la réinstal
lation du ministère des Colonies dans la maison 
des Frères de la Doctrine chrétienne, rue Oudi-
not ; 

3° Un projet portant ouverture au ministère de 
la Justice d'un crédit supplémentaire (tribunaux 
de première instance et justice de paix). 

L'impôt s u r l e r e v e n u 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

générale du projet d'impôt sur le revenu. 
M. Merle, clouté socialiste de Briançon, a la 

parole pour continuer son discours, qui a déjà 
tenu toute une séance. 

DISCOURS DE M. MERLE 
M. Menu. — Je tiens à passer, en revue, les va

leurs n.cbilières autres rfue la rente, et à examiner las 
critiques qui se sont produites à ce s.i>jet dems la Presse; 
le projet de M. Caillaux supprime le régime de l'abon
nement, pour lea titre? étrangers qû il soumet :iu régime 
des valeur» françaises, t'est là une réforme capitaJe. 
On n'a pas cru possible de déduire le passif pour les 
créances clnyrographaires comme pour les antres.La pé
nalité établie rf r le projet est l'amende. 11 faudrait y 
ajouter la privation des droit» civiques pour Je» frau
deurs. 

M. AMCARD. — Mais vous ne les privez pas de la 
fonction de contribuable. (Hilarité.) 

M. MIIHÏJ:. — On a reproché, au projet Caillaux, et 
on peut dire à tout impôt sur le revenu, de boulever
ser un ensemble de 500.000.000 flancs de recettes. Ce 
chiffre est exagéré. On veut abolir ce qu'on a déjà abo
li. L'impôt des portes et fenêtres est aboli ei.< fait, de
puis la loi de 1392. (Exclamations). A-ton la préten
tion de conserver le régime des patentes? Il faut le mo
difier tout le monde l'a promis. 

On fait la réforme de l'impôt foncier. Touf le monde 
l'attend. Le régime actuel de la contribution mobilière 
et des patentes est extravagant. (Très bien, très bien.) 

M. MASSABrsu. -— Les Chambres de commerce cait 
toutes protesté. 

M. PELLETAS. — 11 i-'y a pas de réforme dê»r,ocrati-
que quo les Chambres de commerce aient voulu ap
prouver. 

M. Mnu.r. — Si les citoyens français connaissaient 
les détails du régime des patentes, tel qu'il est établi, 
î> n'y en a pas un seul qui s'opposerait à la transforma
tion d'un pareil régime. 

M. PELI.KTAN. — Il y » des communes où la base est 
de 1 1,2 et, dans d'autres, elle est vingt foi» supé
rieure. 

M. MAWAarAtr. — 11 y a ur.ç commune »lo l'Isère ou 
la taxation est de 43 ':,'.. 

La discussion se hérisse de chiffres. La Chrtmbre 
bourdonne et murmure. M. Merle la supplie d'écouter 
ses chiffres qui. dit-il. sont des plus instructifs. 

D'après les statistiques officielles, l'écart existe entre 
2 e! a) % ; il n'y a donc pas péréqunti.n. Sur 38000 
commîmes en 1384. il n'y avait que 3.9*) communes 
qui se «>nformaient aux règles de la loi de 1832 pour 
1 établissement de "assiette. Cette situation n'a pvs 
changé. Après de» chiffres pareils, il n'y a plus rien 
à dire, toutes le» critiques sont justifiées. Un a f»it une 
autre critique; on a dit qu'on ressuscitai! les trilles et 
les impôts d'avant la Bévolutiun. Il ne »'acit pas, du 
reste, de sa»oir si on va ressucitor un ancien régime; 
il s'agit de «avoir si ce qu'on va faire est 1HT • ou mau
vais. (Très ibico. très bien.) Y a t il inquisition parc* 
qu'on veut arriver plus près de la réalité dnns 1 établis
sement de l'assiette? On dit qu'il n'y aura pas que des 
dégrèvement», qu'il y aura de» aggravements de charges 
pour certain»; tant «nieux s'ils sont justes! (Très bien, 
très hier, sur divers bancs à gauche.) 

Il faudra évidemment demander une surtaxe a ceux 
qui pcssèetent plus, si l'on veut dégrever d'autres con
tribuables. On prétend que les capitaux fuiront à 1 e-
traneer; ils scrcfl.t presque toujours atteints par un 
impAt réel et puis ils peuvent être frappés pour délit 
de fraude. 

Il y a d'ailleurs des difficultés pour placer ses capi
taux a 1 étranger, et surtout pour les surveiller. 

Comme la Chambre manifeste quelque impa
tience, M. Merle abrège et cite des chiffres au 
milieu de l'inattention générale, puis il termine : 
c Si le projet Caillaux avait été présenté par un 
cabinet Sarrien, les radicaux le voteraient. Mais 
le pays saura bientôt si la jrauche radicale, diri
gée par M. Sarrien, veut ou ne veut pas la ré
forme. (Très bien, très bien à gauche). La classe 
moyenne saura si la Chambre veut, ou non, man
quer à ses engagements. 

Les socialistes applaudissent. 
DISCOURS DU MINISTRE DES FINANCES 
M. Caillaux, ministre des Finances, monte à la 

tribune. La Chambre se ressaisit et écoute. 
Le ministre établit que, d'après les professions 

de foi des députés, il y a dans la Chambre, une 
grosse majorité pour la réforme qu'on lui pré
sente. 

Il déclare que le projet de loi est le résultat de 
plusieurs années de travail et d'études. L'orateur 
passe en revue les critiques qui lui furent adres
sées et lit des vieux discours. 

Lee impôts réels et personnels, continue M. Cail
laux, ne eorreapondent plus aujourd'hui à la réa
lité daa choses. . 

ÏVenooe une petite commune,' la petit propriétaire, 
te petit épicier payent U personaalW aaobUièra, las paa> 

tes et fenêtres et, en outre, la contribution foncière 
ou la patente. Le «propriétaire d'une ville no paye que 
les 2 premières taxes. 11 en est de même du châtelain. 
Kiu outre, avec le cadastre actuel, 1 impôt foncier est 
inégalement réparti. 11 en est de même des patentes, 
quoi qu'en -disent certaines CSiambres de Commerce. 
(Très bien, à çauche). Comment doit .s'opérer la réfor
me des impôts réels? La première condition, c'est 
?u'elle ne diminue pas les recettes diu trésor. La ré-
orme, en outre, d'après M. (Th. 1/tnoist. doit être dans 

le sema de notre développement historique, elle doit 
heurter le moins possible les traditions. 

M. Caillaux démontre ensuite que le système an
glais de l'incône-tax, même adapté à notre milieu, 
aurait de grave» inconvénients et ne comporterait 
pas la progression. Il compromettrait la producti
vité et ne donnerait pas satisfaction à l'idée de 
justice. (Très bien! Très bien! à gauche). C'est ce, 
qu'a déclaré M. Bibot. 

M. fiiBor. — Je n'ai pas changé d'avis. 
M. CAILLAUX. — M. Kibot qualifiait ce System» 

d'impôt complémentaire. C'est à lui que j'ai emprun
té oette expression. 

M. RiBOT. — Vous avez pris mon cadre mais voua 
avez fait un très mauvais tableau (Hilarité). 

M. CAILLAUX. — J'ai pris une à une toutes les sour
ces de revenus et j'ai chercher à leur appliquer l'impôt 
le plus juste. 

Il y. a trois genres de ressources : celles du capital, 
celtes dju, trayait, et celles ctuè ont un caractère mixte. 
Rien n'est changé pour la propriété batte. Pour la pro
priété non b*Ve. il s'agit de faire exactement ee qu'on 
a fait, il v n. 16 ans. pour les maisons (Aipolaudissementa 
à gsUN t̂e). Par la loi de 1680, la r.*rf qiiation de Iimpôt 
sur la propriété bâtie s'est trouvée réalisée, on arriver», 
au nx'ine résultat, pour les terres et on pourra ainsi, 
créer enfin, les livres fonciers qu'on réclame depuis 
longtemps. Il ne saurait y avoir d'objections sérieuses 
contre cette réforme. En Alsace-Lorraine, le régima 
fiscal a été transformé dans des conditions analogues à 
celles de mon projet. 

En ce qui toueihe les revenus commerciaux et indus
triels, la patente aujourd'hui est calculée déi* par 
le contrôleur d'après le revnnu (Très bien à gs^he). 
Cest œ que j'ai pu constater par mon expérience per
sonnelle, lorsque je faisais partie de l'administration 
des finances. 

A côté des patentes, il est nécessaire d'instituer un 
impôt SUT les traitements. Là, évidemment, il tant faire 
des déductions à la hase assez lart-e, afin que les reve
nus du travail bénéficient dTtfl régime de faveur. Trou-
ve-t-on que la situation actuelle soit juste? Ce sont le» 
personnes qui exercent, les 'professions libérales qui 
ont fait en lran-e les lois d impôt; co3 lois ont laissé 
quelques unes de ces profc«iei~ns de côté. On a trucho 
aux médecins, aux avocats, en assommant d'un poids 
d'invxit considéralilc ceux qui débutent (Très bien sur 
les banc6 socialistes). 

M. Caillaux, apte» avoir dit que M. Le-roy-Tt.au-
lieu approuve presque en entier sou projet, se ré
sume oinsi: 

Je propose trois réformes : la première est l'extension 
de la taxe de 4 % aux "rentes fon< iéres. La seconde, 
consiste- à modifier le régime de la taxation des va'.eurs 
e-trangeres et à taxer notamment le» f.*ids d'Etat étran
gers. La troisième consiste à refaire les droits d'er.re-
jtistrement et de timbre sur les valeurs françaises, en 
friisani porter également l'impôt »ur le revenu à toutes 
ce» valeurs. (Très bien, très bien.) Quant à l'impôt oom-
plemeniaire, cet impôt est sur l'ensemble cîés revenus; 
s<*n js^iette ne peut être basée qu^ sur !s détermin.iticc* 
du revenu vrai. Quand la fortune d'une personne ern-
ŝ ste en valeurs nu porlerir, l'administration demande à 
cotte personne de luire- mo déclaration et cest à I ad
ministration qu'est infligée la iharge de prouver q«o 
ecLte- déclaration c* inexacte. 

VM IO qui concerne la réforme dp» rentirr.es addition
nels, voici en quoi elle consiste et pourquoi eilc n'a pas 
été eoaiprise dar.o !e projet. . • 

Dan» beaucoup de communes il peut arriver qu'i.!i 
cerlain nombre île personnes ne soient pas taxées, il t *.it 
dbno que les communes se procurent les som-ne-s qui l*>-ir 
sont nécessaires par des procédés équitables. Le but 
que. "se propose le gouvernement, c'est d'éiablir^ trois 
impôts: mi impôt sar le revenu foncier, ru impôt sar 
les fonds commerciaux, une taxe sur la valeur lorativ». 
Avant de fixer le projet, des études scsit indispen • bie>» ; 
e!'t= «ont ponrtuivies par l'administratiça et. à la ren
trée, ie soumet'rai ù la Chambre un projet qui n.nr.'ie-» 
céSte a côte avec le projet qui lui est soumis. (Applau-
ôasséments.) 

A la demande de l'orateur, la Chambre suspend 
sa séance à G heures 2ô pour lui permettre de pren
dre quelques instants de repos. 

Ln séance est reprise à 5 heures 4ô. 
M. Caillaux examine les principales critiques di

rigées contre sort projet. On allègue les aléas d« 
.système, l'administration tant pour les valeur» 
étrangères que pour lea patentes, dit-il, procéda 
avec prudence. Des travaux de statistique seront 
faits, ainsi que des sondages. 

Quant à l'exode des capitaux, une certains 
presse on est car.se (applaudissements à gauche); 
mais ceux qui s'en vont avec leurs titres pour
raient bien avoir une surprise. 

Il y a quelque chance, en effet, pour qu'une assu
rance mutuelle entre les Etats vienne un jour trouibler 
leurs calculs. 

Lea exemples 
M. Caillaux poursuit : 
Il parait que le projet va surcharger tout le nv.nde, 

cependant l'impôt rapporte 690 millions et en demanda 
à peu de chose près la même somme. Combien un con
tribuable ayant 100.000 francs de rente payera-1-il en 
moyenne ai.tt-uellement? 1.000 ir. pour I» personnelle et 
mobilière. Avec le projet, il payera 4.500 francs d'impôt 
complémentaire ; ce n'est pas une strrvharge énorme. 
(Très bien, trè» bien à gauche) ' 

Celui qui a un million de revenus paye 1O.000 tt., il 
payera 50.000 fr.. oe qui n'a rien d!rxre»»if. (Très bien, 
très bien à gauche.) Puisque U somme totale reste ta 
même et que certatrm personne» payeront davantage, 
il faut bien que quelqu'un soit déchargé, c» sera toute 
U classe rurale qui bénéficiera de la reforma. (Applau
dissement* à gauche.) 

L'oratssn- dnntte lecture du passage de sa lettre à la 
Commission où l'on a dit subtilement que le projet »ur-
«•argeait le* » classas maysnne» t. L*» < classe» moyen-

Le-roy-Tt.au-
rentirr.es
car.se

